








           





              



             



  



            
                
             
             
  



  

             



        



           

               


                                                 







          

         






            

            





             



 

                                                 
2 Conformément aux dispositions de l’article 226-13 du code pénal. 
3 Modifiée par la loi n°2004- 801 du 6 août 2004 rel ative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de 
données à caractère personnel


